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Lb¢wh5¦/¢Lhb ς b!¢¦w9 59 [! 59a!b59 
 
 
La société BIOMETHANE DU CHAUNOIS exploite une unité de méthanisation de matières organiques en voie 
liquide continue.  
 
Le projet est situé au niveau du lieu-dit « Au-dessus du Pré Carbin », en rive Nord de la RD934, sur la commune 
de SAINT-AUBIN (02). 
 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ actuellement soumise à déclaration au titre de : 

- la rubrique 2781.1c de la nomenclature des installations classées (capacité < 30 t/j).  
- ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ нфмл / ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł 

déclaration sous la rubrique 2781-1 et consommant exclusivement du biogaz provenant d'installation 
classée et de puissance thermique nominale supérieure à 0,1 MW). 

 
Le récépissé de déclaration est présenté en annexe. 
 
 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ .Lha9¢I!b9 5¦ /I!¦bhL{ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł 63 
t/jour (contre 29 t/jour actuellement).  
Ce projet est soumis à enregistrement au titre de la rubrique 2781.1 des installations classées. 
 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴǊŜgistrement de la société BIOMETHANE DU 
CHAUNOIS. 
 
L'objet de ce document est de rassembler l'ensemble des pièces constitutives du dossier d'enregistrement 
codifiées aux articles R512-46-1 à R512-46-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 
ü la présentation du demandeur (chapitre 1. Page 7) et des capacités techniques et financières 

(chapitre 5. page 35) ; 
ü la présentation du site et du projet (voir chapitre 18. page 118) ; 
ü les plans (voir chapitre 3. page 8) ; 
ü ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǾƻƛǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 4. page 29) ; 
ü ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘion (voir chapitre 6. page 39) ; 
ü la compatibilité avec les plans, schémas et programmes (voir chapitre 12. page 103) ; 
ü les éléments sur les zones naturelles sensibles (voir chapitre 19. page 141). 
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1. tw9{9b¢!¢Lhb 5¦ 59a!b59¦w 

Société : BIOMETHANE DU CHAUNOIS 

Adresse postale du siège social : 28 lieu-dit Orgival, 02300 TROSLY-LOIRE 

Forme juridique : SAS (Société par Actions Simplifiée) 

N° SIRET : 83458231400011 

Représentée par : Monsieur Thierry LEMOINE (Président de la SAS). 

 
 
 
 
 
 

 

2. 59a!b59 {9[hb ah59[9 b!¢Lhb![ 59 59a!b59 
5Ω9bw9DL{¢w9a9b¢ π /9wC! 

 
 

Voir Formulaire CERFA en tête de dossier 
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3. tL9/9{ WhLb¢9{ мΣ н 9¢ о Υ [9{ t[!b{ 

3.1. PIECE JOINTE N°1 : CARTES AU 1/100 000E ET 1/25 000E 

 
Voir pages suivantes 
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